
 

Conditions Générales de Vente 
 
Dispositions générales 
 
Les parties conviennent que la location faisant l’objet des présentes est une 
location saisonnière, dont la durée ne peut excéder 90 jours.  
Le bailleur déclare être propriétaire du logement et en avoir la libre 
disposition et la pleine jouissance durant la période de location définie.  
Le locataire ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d’un 
quelconque droit au maintien dans les lieux à l’issue de la période de 
location. 
 
Caution 
 
Une caution d’un montant forfaitaire de 500 euros est demandée à l’entrée 
dans les lieux. La caution sera remboursée le jour du départ, ou dans un 
délai maxi de 5 jours après déduction éventuelle des coûts de remise en 
état du logement et/ou du remplacement des biens matériels dégradés.  
 
Utilisation des lieux 
 
Le locataire fera un usage paisible du logement loué. Il entretiendra le 
logement loué et le rendra en bon état de propreté. Il devra respecter le 
voisinage, ainsi que le règlement intérieur de l’immeuble.  
Si le nombre d’occupants excède la capacité indiquée dans le contrat, et 
sans accord préalable, le loueur se réserve le droit de refuser les occupants 
supplémentaires ou de rompre le contrat.  
 
Animaux 
 
Les animaux ne sont pas acceptés. 
 
Inventaire-état des lieux 
 
Un état des lieux sera effectué au début et à la fin de la période de location. 
Le locataire s’engage à prévenir dans les meilleurs délais le loueur de toute 
panne, dommage, accident dans le logement.  
 
Conditions d’annulation 
 
Annulation gratuite. 
 
Arrivée-départ 
 
L’arrivée dans le logement est possible à partir de 17h.  
Le départ devra se faire avant 11h. 


